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Le Conseil général de l’Indre n’augmente

pas les taux de la fiscalité locale

Vote des taux
Salle des délibérations du Conseil général

Vendredi 23 mars 2007
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0% d’augmentation pour les taux des impôts
votés par le Conseil général de l’Indre

Vendredi 23 mars 2007, l’Assemblée départementale vote les taux de la
fiscalité locale pour le département de l’Indre. Ceux-ci n’augmentent pas
comme en 2006, 2005 et 2004.

1- Les taux de la fiscalité pour l’Indre restent inchangés…

Ainsi le Conseil général de l’Indre n’augmente pas ses taux d’imposition pour la
4ème année consécutive.

Pour 2007, le montant des impôts directs affectés au Conseil général de l’Indre
s’élève globalement à 59 millions d’euros soit en détail pour chaque taxe :
Taxe d’habitation : 13,90 millions d’euros
Taxe sur le foncier bâti : 18,70 millions d’euros
Taxe sur le foncier non bâti : 0,20 million d’euros
Taxe professionnelle : 26,20 millions d’euros

2- …tandis qu’ils augmentent dans les autres départements

La tendance générale à l’échelle française depuis 2003 rend compte d’une forte
augmentation des taux de la fiscalité locale. C’est le cas de tous les
départements de la Région Centre  (jusqu’à 21% d’augmentation pour le Loir-
et-Cher entre 2003 et 2007) mais aussi de départements proches de l’Indre en
terme de population. Ainsi, le Cher affiche sur la période 2003-2007 une
augmentation de 16% pour la taxe d’habitation appliquée aux familles, et
23,7 % pour la taxe professionnelle appliquée aux entreprises; la Creuse
voit quant à elle ses taux augmenter de 20,3 % et la Nièvre 16,8% (pour
l’ensemble de leurs taxes).

Le choix du Conseil général de recourir le moins possible à l’impôt résulte d’une
volonté politique forte. Ne pas augmenter davantage les prélèvements
importants auxquels doivent faire face les familles et les entreprises et ainsi
encourager les initiatives et contribuer à augmenter le pouvoir d’achat des
ménages sont ses objectifs.
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3- Les différentes recettes du Conseil général de l’Indre

Outre les impôts directs et indirects, le Conseil général bénéficie de trois autres
sources de recettes pour la mise en œuvre de ses actions:
� Les dotations de l’Etat
� Des ressources liées à la gestion du patrimoine et des services
� Les emprunts

Pour rappel, les impôts directs comprennent la taxe d’habitation, le foncier bâti,
le foncier non bâti, et la taxe professionnelle :

� La taxe d’habitation est un impôt local annuel pour toute personne occupant
ou disposant d’une habitation meublée, propriétaire ou locataire, au 1er

janvier de l’année d’imposition.
� La taxe sur le foncier bâti est un impôt annuel payé par les propriétaire de

maison, d’appartement, d’immeuble.
� La taxe sur le foncier non bâti est un impôt annuel payé par les

propriétaires de terrain.
� La taxe professionnelle est un impôt annuel versé par les entreprises et les

professions libérales.

Les quatre taxes directes sont partagées entre plusieurs collectivités
locales : commune, communauté de commune, département et région et il
convient donc de distinguer les taux appliqués par chacune d’elles.

Les impôts indirects, quant à eux, sont principalement constitués par :

� les droits de mutation, c’est-à-dire la vente, des immeubles et des terrains
� la taxe de publicité foncière
Les taux en vigueur pour les droits de mutation et la taxe de publicité foncière
pour 2007 demeurent inchangés par rapport à ceux de 2006 et sont donc fixés
à 3,60 %.
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Variations cumulées du taux de la taxe d'habitation  entre 2004 
et 2007 pour la Creuse, la Nièvre, le Cher, et l'In dre
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Situation fiancière (endettement et fiscalié) de 22 Départements 

de niveau économique comparable

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

60% 65% 70% 75% 80% 85% 90% 95% 100% 105% 110% 115% 120% 125% 130% 135% 140% 145% 150% 155% 160% 165% 170% 175% 180%

Endetté
Peu Fiscalisé

Capacité de désendettement
(encours/Epargne brute)

Moyenne : 2,91 ans

Endetté
 Fiscalisé

Peu Endetté
Peu Fiscalisé

Fiscalisé
Peu Endetté

Meuse

Landes Hte Marne Lozère Corrèze Aveyron Lot Yonne Hte Saône Htes Alpes

Ariège

Hte Loire

Orne Cher Hte Provence CantalAude Gers Nièvre Creuse Dordogne

Coefficient de mobilisation du Potentiel Fiscal
Moyenne : 107,84 %

Indre


